
    

 

 

 

Bonjour à tous, 

L’opération de rénovation de la place de la mairie arrive à son terme. Les 
travaux de finition doivent se terminer dans les semaines à venir. Nous 
pourrons alors utiliser pleinement cette place et organiser le stationnement 
pour que tous puissent en bénéficier et en particulier les usagers des 
services publics et les clients de nos commerces. 

L’aménagement du parking du mail devrait se faire d’ici la fin de l’année, 
complétant ainsi l’offre de stationnement en centre-bourg. 
 
Le revêtement de la rue de Roche Fleurie a été également refait. Des 

travaux de rénovation des huisseries seront faits cet été à l’école, à la cave touristique et à l’église. 
Tout ceci concourt à l’entretien et la rénovation de la commune, en fonction de nos possibilités 
budgétaires. 
Les effectifs de l’école à la rentrée prochaine seront en nette augmentation, heureusement sans 
qu’il faille agrandir les locaux. Le fonctionnement de la garderie périscolaire sera modifié, un goûter 
sera servi aux enfants.  
Mme Lysianne PRADIER prend sa retraite. Nous la remercions pour toutes ses années de 
présence auprès des enfants.  
La participation des enfants de CM1-CM2  aux cérémonies commémoratives du 8 Mai a été  très 
appréciée. Ils font ainsi leurs premiers pas dans une démarche de mémoire de notre Histoire. 
Enfin le samedi 26 juin aura lieu l’inauguration de l’école Pierre Halet. Le conseil municipal a 
décidé de donner son nom à l’école. Une plaque retraçant les événements essentiels de la vie de 
Pierre Halet, écrivain et vigneron chancéen, sera apposée dans la cour de l’école. Ensuite 
commencera la kermesse de l’école qui se terminera par la distribution des prix. 
Le 14 juillet aura lieu le traditionnel repas champêtre à la Quintaine. 
La vie culturelle continuera à être animée cet été avec au moins un événement chaque mois. 
Fin mai, le spectacle « jour de lessive » a été un succès et a permis de faire revivre le lavoir et ses 
traditions. 
Pour la fête de la musique, la chorale Brenn’ note nous a proposé comme d’habitude un spectacle 
de qualité. 
Le 22 août, l’association des Pêcheurs du lac organisera sa brocante et en même temps aura lieu 
la fête de la saint Fiacre à Valmer. 
 
Le 12 septembre aura lieu le concert de Jazz en Touraine et le Jeudi 30 septembre un spectacle 
des Devos de l’humour nous sera proposé à la salle des fêtes. 

    
Bonnes vacances à tous  

      Le Maire, François LALOT 
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Culture, fêtes et cérémonies 
►14 Juillet municipal à la Quintaine 
Rendez-vous à 12h00 au stade 

    

Comme chaque année, la municipalité à travers sa commission « fêtes et cérémonies » a organisé le 14 juillet . La 
tradition fait de cette manifestation un événement populaire et convivial. Cette année encore nous serons conformes à 
cet esprit en vous proposant un barbecue à la Quintaine.   

Venez-nous rejoindre !! 

Prix du repas : Adulte: 13 € / Enfant ( de 3 à 12 ans ) : 8 €  

Inscription en Mairie avant le 5 juillet. 

Et rendez-vous à 15h30 pour le concours 
de pétanque !... 

►Quand le  
théâtre anime les 
lavoirs, Chançay  

rigole! 
Les galoches de farfadet, un couple de 
jeunes comédiens passionnés par les 
contes et les chants .. ont fait « lavoir 
comble » ce 31 mai dernier… près de 
180 personnes ont participé à cette pre-
mière pièce jouée en plein air .  

L’occasion pour  les  chancéens venus 
nombreux de découvrir leur patrimoine 
minéral et végétal mal connu. En effet, 
tous apprécièrent les berges de la Brenne 
nichées au pied des arches d’un pont 
joliment mis en lumière pour  l’événe-
ment . Une idée innovante proposée par  
la municipalité sur l’initiative du Pays de 
Loire Touraine présidé par Claude Cour-
geau. La soirée s’est terminée « en 
bougie » autour  d’un pot offert par la 
commune.    

Le 31 mai a également  marqué l’ouver-
ture de l’exposition de photographies 
tenue à la salle polyvalente sur le thème 
des lavoirs.  
 

Bérénice BOUCHAT, 3ème Adjointe 
 

 ►Brenn’Note a donné 

son concert annuel ce 19 juin sur le mail 
à 11h. Par leurs voix, ils ont  réussi à ré-
chauffer le cœur des spectateurs malgré 
un froid inattendu pour cette veille d’été.. 
Merci ! 

 
 

 

 

 

 

 

 

►Bibliothèque  
« La grange aux livres » de 
Vernou est également ouverte 
aux chancéens : 

Horaires 

Mercredi: 14h—19h 

Jeudi: 9h30 à 12h30 

Samedi: 10h à 13h 

MENU 
 

Apéritif de la municipalité 
 

Entrée: 
Terrine de campagne  

et crudités  
 

Barbecue 
Andouillettes ou  

entrecôtes au choix (à indiquer dans 
le bulletin d’inscription)  

Et sa farandole de verdures 
- 

Chipolatas pour les enfants 
 

Assiette de Fromage avec salade 
  

Dessert: 
Tarte aux fruits  

 
Café 
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►Inauguration de l’école Pierre Halet 
Samedi 26 juin 2010 à 14 h . 

Un écrivain dans son époque 
Une œuvre à la dimension universelle 

 

Pierre Halet est un écrivain dans son époque.  
Il est né le 27 octobre 1924 à Schiltigheim en Alsace. Cette 
région a toujours été très chère dans son cœur.  

Il rejoint la 2ème Division Blindée en 1944 et prend une part 
effective à de nombreuses batailles, jusqu’en Allemagne où la 
découverte du camp de Dachau au lendemain de sa libération 
le marque irrémédiablement.  

Pierre Halet est resté toute sa vie très attentif au monde, et 
c’est ce regard à la fois aimant et critique qui a donné à son 
œuvre une dimension universelle :  
« Ce qui m’intéresse c’est la confrontation de l’homme avec les 

multiples mouvements qui l’entourent, qu’ils soient d’ordre his-
torique, social, cosmique : destin individuel et destin collectif, 

tendre à cette difficile harmonie de l’un avec l’autre. »  

Pierre Halet et son épouse Madeleine se sont installés à Chan-
çay en octobre 1947. Depuis cette date, leur maison est deve-
nue un véritable lieu de vie et 
de création au quotidien, lieu 
de travail et de réflexion, ainsi 
que de rencontre.  

Il a  ainsi entretenu des amitiés 
et une importante correspon-
dance sur son travail avec de 
nombreux artistes, parmi les-
quels le sculpteur Alexandre 
Calder, le peintre Alfred Ma-
nessier, de nombreux gens de 
théâtre tels Gabriel Monnet, 
Jean-Pierre Miquel, Pierre 
Dux, les musiciens Jean-
Claude Risset, Jean Laisné, 
Gabriel Poulard et Jean Ferrat, ainsi que le philosophe Gaston 
Bachelard et le poète René Char.  

Cette maison qui était à l’abandon est également redevenue 
une vraie maison de vigneron, après que Pierre HALET ait arra-
ché la vieille vigne et replanté de nouveaux pieds, qu’il exploite-
ra toute sa vie : labours, jachères, greffes, mise en pépinières, 
plantations à la barre à mine, gelées détruisant les jeunes 
pieds… Un travail acharné pour redonner vie à un vignoble 
dont Pierre HALET dira tout son amour dans de nombreux poè-
mes et récits. : "Petits propriétaires du travail et de la peine du 
jour, notre inégale richesse dort son hiver entre quatre raies de 
charrue. Au premier coup de clochette du printemps, on désha-

bille le cep de sa vieille chemise de terre pour que l’adoles-

cence d’avril le saisisse et le bouscule dans sa lenteur." 

(Extrait de Choisille ou les principautés monotones.) 

L’œuvre de Pierre Halet est composée de poèmes, contes, 
nouvelles et pièces dramatiques, en parfaite adéquation avec 
l’époque, dans un style poétique vivant, contrasté, un langage 
très personnel, créatif et musical. Son ampleur est née d’un 
travail incessant, pour dire, partager et questionner : 45 écrits 
en prose (théâtre, nouvelles, contes, réflexions, méditations) et 
250 poèmes, des traductions en 10 langues et des créations 
dans 16 pays.  

Madeleine HALET, son épouse, a participé à la création des 
nombreux décors et costumes, des pièces de son mari. 

Pierre HALET est décédé le 27 janvier 1996 dans sa maison à 
Chançay. 

L’Association des Amis de Pierre Halet, poète et auteur drama-
tique, association loi 1901, a été créée le 8 juillet 2002, dans le 
but de faire connaître et de promouvoir sous toutes ses formes 
l’œuvre de Pierre Halet.  
En janvier 2003, l’association a adhéré à la Fédération des mai-

sons d’écrivain et des patrimoi-
nes littéraires et a présenté 
son projet au Conseil régional 
du Centre, à la DRAC Centre, 
au Conseil général d’Indre-et-
Loire et à la Ville de Tours.  
 
L’association est parrainée 
par Manfred Beilharz, prési-
dent de l’Institut du théâtre 
international à l’Unesco. 
Manfred Beilharz créa en 
allemand plusieurs pièces 
de Pierre Halet.  

►Rendez-vous à 14 heures  
A cette occasion, des œuvres de Pierre HALET seront expo-
sées dans la cour de l’école. Les enfants de la classe de CM1 –
CM2 liront quelques poèmes de l’auteur. 

Pour clore cette manifestation, un pot de l’amitié sera offert par 
l’équipe municipale. Tous les habitants sont cordialement invi-
tés. Durant la fête de l’école l’après-midi, les œuvres de Pierre 
HALET seront encore installées . Vous pourrez également ren-
contrer des membres de l’association. 

 
Cathy BRIDONNEAU, Commission Ecole 

L’école va être baptisée sous le nom de PIERRE HALET. 
Qui était-il ? 
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Information du Citoyen  
 

►Extraits des conseils 
municipaux :  
 

20  mai 2010 
 
TARIFS ET RÈGLEMENT DU RESTAURANT SCOLAIRE : 
 
Le Conseil décide d’appliquer une hausse au prix des repas 
servis à la cantine à compter de la rentrée scolaire 2010-2011:  
 • Repas régulier enfant = 3,05 € 
 • Repas occasionnel enfant = 3,54 € 
 • Repas adulte = 3,96 € 
 
DEMANDE DE DOTATION - REVERSEMENT DU PRODUIT 
DES AMENDES DE POLICE POUR 2010   
 
Suite à la tempête Xynthia du 27 février 2010 et à la destruction 
de l’abri-bus des Bastes M. le Maire présente à l’assemblée les 
devis établis et propose de retenir le devis de la société GI-
RAUD d’un montant de 6.397,35 € HT soit 7.651,23 € TTC rela-
tif à la fourniture et la pose d’un nouvel abri bus en vue d’amé-
liorer la sécurité des nombreux élèves. 
Le Conseil accepte ce devis et sollicite auprès du Conseil gé-
néral d'Indre et Loire, le bénéfice de la dotation relative au pro-
duit des amendes de police pour 2010, à son taux maximum.  
 
CONVENTION AVEC LE SERVICE DE REMPLACEMENT ET 
DE RENFORT DE PERSONNEL DU CENTRE DE GESTION 
D’INDRE-ET-LOIRE : 
 
Un agent des services administratifs sera en congé maternité à 
compter du 25 août 2010 et son retour est prévu pour le 10 
janvier 2011. Pour assurer la continuité du service et pallier son 
absence, M. le Maire propose de solliciter le service de rempla-
cement et de renfort de personnel du Centre de Gestion d’In-
dre-et-Loire. Le conseil approuve.  
 
VOTE DES SUBVENTIONS : 
 
Amicale Chançay Noizay des Sapeurs-Pompiers = 160 €   
Association des Parents d’Elèves = 160 €   
Football Club Chançay = 160 €   
Groupement de Défense contre la Grêle= 80 € 
Pêcheurs du Lac = 160 €   
Syndicat Communal de Chasse = 160 €  
Les Aînés de la Brenne = 160 €   
U.N.C.A.F.N. = 160 €   
 Bren’6 Them = 80 €   

Airsoft Team Revolution Swat = 80 €) 
Autres organismes  
 
• ESPOIR = 350 € 
• Union Musicale de Noizay = 160 € 
• Société Musicale de Reugny = 160 € 
• Comice agricole = 50,55 € 
• Association Jazz en vallées de Brenne et Cisse = 500,00 € 
• Les Restaurants du Cœur = 160 € 
Bocal MaZik = 80 € 
 

►Déchets ménagers 

 
Les ordures ménagères doivent être déposées dans votre bac 
de collecte (gris avec couvercle vert). Aucun sac poubelle dé-
posé sur la voie publique ne sera dorénavant collecté. 
 
ATTENTION 
Seul le bac fourni par le CCV doit être utilisé pour la collecte de 
vos ordures ménagères. 
 
TRI DES CARTONNETTES 
Les cartonnettes doivent être triées et déposées dans le SAC 
JAUNE. A partir du 1er mai 2010, le prestataire de collecte ne 
ramassera plus les sacs bleus contenant des cartonnettes. 
 
RAPPEL HORAIRES DECHETTERIE 
 
Lundi – Mercredi – Vendredi : 14 h à 18 h 
Samedi : 9 h à 12 h et 14 h 17 h 
 

►Pour vous informer et 
préparer votre Retraite,  
utilisez le bon service… 
 
Dans une agence Retraite : des conseillers à votre service du 
lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 00 sans interruption – 
Agence Retraite de Tours – Galerie Marchande Champ Girault 
– Bât E3 10 rue Fleming 37000 TOURS. 
 
Dans un point d’accueil conseil : un conseiller vous reçoit 
l’après-midi tous les mardis de chaque mois 4 rue Grégoire de 
Tours 37400 AMBOISE 
 
Par internet www.lassuranceretraite.fr  
 
Par téléphone « Info – Retraites » 0 821 10 4567 (9cts/mn), 
des conseillers à votre écoute du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
17 h 00 pour toute information sur la retraite. 
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Travaux & Bâtiments  

 

►Travaux d’été 

Q ue va-t-il se passer cet été  ? 
 

Des travaux pour les économies d'énergie vont être réalisés.  
 
ECOLE 
Cuisine 
 
Remplacement : 
� des 3 fenêtres au dessus du plan de travail, par des baies 
coulissantes en alu laqué blanc. double vitrage feuilleté . Le 
maniement par l'utilisateur étant plus pratique qu'une ouverture 
à la française, tout en bénéficiant d'un gain de place. 
� de la porte, par une porte en P.V.C. avec double vitrage 
feuilleté. 
� des 2 châssis de part et d'autre de la porte, par des châssis 
fixes, en P.V.C. double vitrage feuilleté.  
 
Cantine 
Remplacement des 2 fenêtres par des fenêtres en P.V.C. blanc 
double vitrage feuilleté. 
 
Bureau Directrice 
Remplacement de la fenêtre par une fenêtre en P.V.C. blanc 
double vitrage, avec un ouvrant oscillo-battant.      
 
EGLISE  - sacristie 
Remplacement : 
�  de la porte , par une porte en bois identique à celle exis-
tante, avec isolation. 

� de la fenêtre par une fenêtre en P.V.C. blanc double vitrage, 
identique à celle existante. 
 
CAVE TOURISTIQUE 
les 2 portes en bois de la cave touristique seront équipées de 
joints isolation périphériques, thermique et phonique et le vi-
trage sera remplacé par un double vitrage. ( les 2 portes exis-
tantes étant en parfait état, seront remployées ) 
 
SALLE POLYVALENTE 
Et maintenant, pour que nos aîné(e)s  soient encore plus chou-
chouté(e)s, nous profitons que le sol soit refait,( celui-ci nous 
ayant créé quelques soucis) pour refaire le plafond et donner 
une amélioration à  l'éclairage. 
 
� le sol sera remplacé par un sol en lino grand passage et 
sera mis en place sur un ragréage. Ceci évitera dans l'avenir 
des problèmes de dilatations, ou autres inconvénients, pouvant 
intervenir sur un carrelage. 
 
� Un plafond isolant sera posé sous les supports actuels. Ce 
plafond sera également isolé par 200m/m de laine de verre et 
aura l'avantage de diminuer le volume à chauffer.   
 
� L'éclairage de la salle sera refait entièrement, il sera installé 
des rampes avec lampes économies d'énergie, et qui feront 
bénéficier d'un éclairage optimum. 
 
DIVERS 
Après la réalisation de 2 chemins piétonniers par les services 
de la voirie, que nous allons continuer d'aménager, et d'embel-
lir, nous avons mis à l'étude l'aménagement du parking du mail 
afin que celui-ci soit  réalisé dans le même esprit que le cœur 
de village ( A SUIVRE.............) 
 
Gérard Guilloteau, 1er Adjoint 

►Bruit : les travaux de bricolage ou de jardinage, 

réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils, tels 
que les tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, rabo-
teuses, scies mécaniques, compresseurs à air ou à haute pres-
sion, moto-pompe pour le prélèvement d’eau et/ou l’arrosage,… 
dont le bruit est susceptible de porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage ou à la santé de l’homme par sa durée, sa répétition 
ou son intensité, sont réglementés par l’arrêté préfectoral du 2 
juin 2009. 
Ces travaux ne peuvent être effectués que : 
• jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30 
• samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 
• dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h. 
•  
Des règles particulières sont instaurées par les activités profes-
sionnelles, notamment pour les travaux agricoles. 
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Environnement & Urbanisme 

►Taxe Locale 
d’Equipement 
(TLE) Modification 
du taux à partir du 
1er juillet 2010. 
 
La Taxe Locale d'Équipement (TLE) ins-
tituée en 1967 par la loi d'orientation 
foncière a été instaurée sur Chançay par 
délibération en date du 6 novembre 1971 
au taux de 1 %.  
Elle concerne les opérations de cons-
truction, de reconstruction et d’agrandis-
sement des bâtiments de toute nature à 
l’exclusion des simples transformations 
qui n’entraînent pas la création de nou-
velles superficies. 
Cette taxe constitue une contribution 
forfaitaire due par les constructeurs et 
destinée au financement général des 
équipements publics de la collectivité. 
Le montant de la TLE correspond au 
produit de la SHON* générée par le pro-
jet et de la valeur forfaitaire par m² de 
SHON qui est fixée annuellement au 
niveau national par catégorie auquel est 
appliqué le taux fixé par le Conseil muni-
cipal, celui-ci pouvant varier de 1 à 5 %. 
Le taux fixé initialement par l’assemblée 
délibérante à 1 % n'a pas été réactualisé 
depuis.  
Le 20 mai 2010 le Conseil Municipal a 
donc décidé de porter le taux de la Taxe 

Locale d'Équipement à 3 % sur le terri-
toire de la commune, et a précisé que la 
présente délibération était applicable à 
compter du 1er juillet 2010. 
 

* S.H.O.N: Surface Hors Œuvre Nette 
Cette surface s’obtient en soustrayant de 
la SHOB (surface Hors œuvre Brute) les 
surfaces dites non habitables à savoir:  
• surfaces des combles et des sous-sols 
non aménageables (notamment hauteur 
sous plafond ou sous toiture inférieure à 
1,80 m), 
• surfaces des toitures-terrasses, des bal-
cons et des parties non closes situées au 
rez de chaussée, 
• surfaces des bâtiments ou parties des 
bâtiments aménagés en vue du stationne-
ment des véhicules (garage), 
• surfaces des bâtiments affectés au loge-
ment des récoltes, des animaux ou du maté-
riel agricole, 
• surface égale à 5%  de la SHON affectée à 
l'habitation (déduction forfaitaire relative à 
l'isolation des locaux), 
• déduction spécifique aux opérations de 
réfection des immeubles d'habitation dans la 
limite de 5 m2 par logement pour des tra-
vaux tendant à l'amélioration de l'hygiène. 

►L’enduit à la 
chaux, une expé-
rience à talocher ! 

 
Stage « initiation à l’utilisation de la 
chaux naturelle » organisé en partenariat 
avec  le Pays de Loire Touraine  
le samedi 9 octobre 2010 à Chancay.  
De 8h30 à 18h. Inscrivez-vous! Prix 15 € 

 
Pour tout renseignement, contacter  
Laurianne KEIL, Animatrice de l’architec-
ture et du patrimoine par téléphone au:  
02.47.57.30.83  ou par courriel :   
patrimoine.plt@orange.fr 
 
Site internet : 
www.paysloiretouraine.fr  

►Commission Développement Durable  

Cette commission à été créée en mars 2009 afin de faire un état des lieux de la commune autour des questions concernant la 
gestion de l’eau, la biodiversité, l’énergie, la gestion des déchets.  Nous aborderons deux thèmes : 
La gestion de l’eau : Les jardinières ont des réserves d’eau, ce qui permet de limiter les arrosages. Les massifs sont constitués 
de fèves de cacao qui permettent une rétention d’eau. 
Le terrain de football est arrosé régulièrement de mai à octobre. Le point à améliorer est la manutention. Des devis vont être ré-
alisés afin de mettre en place un arrosage automatique ou un deuxième enrouleur. 
L’eau est récupérée entièrement dans l’étang. Elle est utilisée pour arroser le terrain de football, de rugby, les massifs et les jardi-
nières. L’eau de l’étang est filtrée. 
La gestion des déchets verts : Un compost est mis en place depuis de nombreuses années : reste des jardinières, plantes an-
nuelles. La grosse taille et les tontes vont à l’entreprise SERPO, la reprise est gratuite. Au niveau du cimetière, un nouveau bac a 
été installé afin de trier les déchets verts.  Nous évaluerons si nécessité d’en rajouter un au Rameau et à la Toussaint. 
Catherine BRIDONNEAU, Conseillère Municipale 



    

 

7 

Vie Locale & Associative 

►Brocante 22 Août 2010 
Un bulletin d’inscription au vide grenier du 22 août 2010 
vous est distribué dans cette chancéenne. 
 
Des bulletins supplémentaires seront disponibles à la 
mairie et pour tout renseignement complémen-
taire  vous pouvez joindre le 06 81 41 67 08 ou écrire  à 

l’adresse mail pecheursdulacchancay@live.fr. 
 

►Pêcheurs du lac  
 Les vacances estivales se profilent à grand pas et il est 
bon de noter que dans le cadre d’une opération décou-
verte de la pêche, l’association des pêcheurs du lac pro-
pose des cartes annuelles juniors aux enfants ayant 
moins de 14 ans. Cette carte donne les mêmes droits 
que la carte adulte et est proposée au prix de 15 euros. 
Ces cartes juniors peuvent être retirées autour du lac 
auprès de notre garde. Bonne pêche à tous 

►Fête de la Saint Fiacre 

Dimanche 22 août  

Messe dans la chapelle troglodytique suivie de la proces-
sion à Saint Fiacre, patron des jardiniers, et de la béné-
diction du potager. Déjeuner champêtre. 10h - 19h.  
Tarif 8,50€ - gratuit jusqu’à 18 ans. 
Exposition : " Le potager hyperréaliste " du 1er mai au 26 
septembre 2010 
Ateliers d'expression florale  
les dimanches13 juin : Bouquets d'été,  
26 Septembre : Fruits et baies en folie,  
28 Novembre : L'Avent au jardin 

►Pique-nique des 
Vallées : c’est dimanche 
19 juin 2010, vallée du Vau 
27 juin 2010, vallée de Vaux, rues de 
l’Église jusqu’à Roche Fleurie . 
29 août 2010, rue des Bastes 
L’occasion de partager des moments 
de convivialité. N’hésitez pas à y partici-

per  avec votre famille. Les nouveaux 
voisins sont cordialement invités. 

►8 Mai 2010 
à Chançay 
65 ans, ça se 
fête ! 
La guerre 1939/1945, pour les 
enfants d’aujourd’hui, c’était il y a 
longtemps.  Pour les anciens, 
c’était quand j’étais enfant ; et 
pour quelques uns encore : « en 
ce temps là j’avais vingt ans ». 
Il fallait donc que ça se fête. 
Dans notre petit village, comment 
mobiliser les habitants ? Com-
ment faire prendre conscience de 
l’importance du devoir de mé-
moire ? 
La municipalité l’envisageait, les 
anciens combattants en rêvaient, 
les enfants à l’école l’apprenaient. 
Si ensemble, ils se retrouvaient, 
la population les soutiendrait. 
Jean-Marie Lehoreau, correspon-
dant « défense » au conseil muni-
cipal, en parla à Madame Mas-
son-Boucher, institutrice CM1/
CM2 ; Jean-Pierre Moëllo, secré-

taire des anciens combattants et 
lecteur bénévole à l’école, confir-
ma son implication, en accord 
avec son président Gérard 
Pieaux. 
L’entente était cordiale. Une pre-
mière entrevue en classe  avec 
les enfants démontrait leur volon-
té de participer et de s’impliquer 
au devoir de mémoire et à la cé-
rémonie du 08 mai. 
 
D’abord apprendre cette page 
d’histoire, la bravoure du peuple 
de France et de son armée. 
Apprendre pourquoi la guerre, 
apprendre comment la paix, ap-
prendre le sacrifice et le devoir, 
en un mot apprendre à être fier de 
ses aînés et fier d’être Français 
Apprendre aussi l’hymne national, 
apprendre « liberté, égalité, frater-
nité ». 
Apprendre aussi qu’il ne faut pas 
baisser les bras à la première 
défaite, mais résister, s’allier et 
gagner. 
8 Mai 2010, le grand jour est arri-
vé, le défilé peut commencer. 
En tête une jeep et un com-
mande-car de l’association Tou-

raine mémoire 44. Derrière,  Mon-
sieur le Maire François Lalot et le 
Président UNC Chançay Gérard 
Pieaux, puis les drapeaux les 
pompiers, la fanfare, le conseil 
municipal, les enfants et la 
population. 
Le déroulement traditionnel de 
la cérémonie au monument 
aux morts, l’implication sé-
rieuse des enfants pour le 
dépôt des gerbes de fleurs et 
de l’appel nominatif des habi-
tants de Chançay morts au 
combat entre 1939 et 1945,  
confirmaient l’importance du 
moment que clôturait une Marseil-
laise chantée a capela par les 
écoliers et reprise par la fanfare 
de Noizay. 
Les enfants présents avaient pour 
une fois mis de côté leur activité 
sportive du samedi (football, rug-
by, tennis, danse, natation…) à la 
grande surprise des parents qui 
étaient heureux de l’engagement 
de leur progéniture dans cette 
journée. 
La commission fête et cérémonies 
municipale avait, sous un soleil 
printanier qui ne dura que le 

temps des festivités, préparé à 
l’extérieur de la salle polyvalente, 
le verre de liberté et d’amitié,  ou 
le jus d’orange côtoyait le vou-
vray. 

Les commentaires entendus 
étaient le reflet de ce que nous 
avions espéré : une journée anni-
versaire qui devrait rester dans 
les mémoires. 
Mémoire d’un passé que chacun 
pouvait revivre à travers l’exposi-
tion « 1940 et la résis-
tance »  installée dans  la salle 
polyvalente. 
Pour les anciens combattants 
avec leurs remerciements 
 
Le secrétaire  U N C / 
Chançay :  



    

 

  
 
 

26 Baptême de l’école Pierre Halet— hommage à l’écrivain—RDV à 14h à l’école 

Samedi 26 Fête des écoles à l’arboretum 

14 
Fête municipale du 14 juillet au stade de la Quintaine — Barbecue et concours de 
pétanque  

10 
Théâtre à Valmer "Le Bal des Fâcheux" - D’après Molière, une création de la 
Compagnie Olivier Caillabet. 21h. Tarif 10€ - 6€ moins de 10 ans - 25€ famille (2+2) 

22 
Brocante au stade de la Quintaine  
Fête de la Saint-Fiacre à Valmer de 10h à 19h 

Dimanche 12 
Jazz OFF en Brenne et Cisse avec Rachel Ratsizafy qui rayonne sur scène, en 
puisant à la source du jazz moderne, du bebop en particulier, tout en gardant la 
puissance du Gospel dont elle est issue —RDV Place du mail à 11 h  

30 Devos de l’humour à la salle des fêtes de Chançay—19h 

 
 
 

Brocante des 
pêcheurs  

Le 22 août 

►La mairie passe à l’heure d’été en juillet / août 

Pour la période estivale (Juillet—Août), nous vous rappelons que la mairie sera fermée au public les samedis matins. 
 

☺��☺��☺��☺��  Bonnes vacances  �☺��☺��☺��☺� 
 

 

 
Valmer 
22 août  
 
 

 

 
 
 

 

14 juillet 
À la quintaine  
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